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Communiqué de presse 
 

La FFMKR relaxée 
 

 
 
 
Le 21 octobre 2009, le tribunal correctionnel de Dijon condamnait la 
FFMKR, qui était poursuivie pour « dénonciation calomnieuse », à verser 
300000 euros de dommages et intérêts à Joël Savatofski, fondateur de 
l'école européenne du « toucher massage ». 
 
La FFMKR était également condamnée à 4000 euros d'amende et à 10500 
euros à chacun des trois praticiens, associés de M. Savatofski, qui 
s'étaient joints à sa plainte. 
 
Aujourd’hui, la cour d’appel de Dijon a infirmé le jugement du tribunal 
correctionnel. 
 
En conséquence, la FFMKR a été relaxée. 
 
L’arrêt rendu ce jour reste susceptible d’un pourvoi en cassation dans un 
délai de cinq jours. 
 
La FFMKR se déclare satisfaite de la décision rendue 
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